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NOTES BREVES  

Le mot du Président : Préparer les Etats Généraux 
 

Pour lôU.ME.SPE, les ®tats g®n®raux seront un moment particuli¯rement important car il faut 
affirmer lôimportance de nombreuses sp®cialit®s cliniques qui, ¨ c¹t® de la m®decine g®n®rale, 
participent ¨ lôorganisation des soins primaires. Il serait en effet r®ducteur de consid®rer que les 
soins primaires ne constituent quôun champ dôexercice r®serv® uniquement aux médecins 
traitants. De nombreux spécialistes participent aux soins primaires (gynécologues médicaux, 
p®diatres, endocrinologues, dermatologues, psychiatresé) car, en fonction des tranches dô©ge 
ou des pathologies, lôacc¯s direct reste possible dans le cadre de lôorganisation conventionnelle 
et la coordination des soins. Nous devrons lutter contre la volonté de MG France de réserver les 
soins primaires aux m®decins traitants dans le but de mettre en place un syst¯me ¨ lôanglaise 
mais, également, de détourner une partie du financement des médecins spécialistes. Pour nous, 
les ®tats g®n®raux doivent permettre dôaffirmer, ¨ c¹t® des soins primaires, lôimportance de lôacte 
de consultant, la nécessité impérieuse de mettre en place une réforme des consultations mais 
®galement dôouvrir enfin la n®gociation du secteur optionnel. 
 
Dr. J-F. REY 

 
1. Loi de financement 2008 : dégâts pour les médecins libéraux !... 

LôUMESPE et la CSMF lôavaient d®nonc®e d¯s son annonce : la Loi de Financement de la 
Sécurité Sociale 2008 marque un recul pour la m®decine lib®rale. Dôabord, un ONDAM insuffisant 
et in®galitaire, puisquôil maintient une forte diff®rence entre lôh¹pital public (+ 3,8%) et la ville (+ 
2,2%). Cette loi introduit des possibilités de conventionnement individuel avec intéressements 
économiques sur les résultats, des expérimentations pour de nouveaux modes de rémunération 
(par exemple la capitation !) et encadre le secteur 2 (devis obligatoire si dépassement élevé). 
Premi¯re ®tape avant la loi sur lôacc¯s aux soins promise pour lô®t® !... Et toujours très peu de 
choses pour lôh¹pital public si ce nôest le passage ¨ 100% pour la modalit® de financement en 
T2A, mais « sans conséquence financière !... ». Dans ce contexte, le regroupement dans un 
syndicat poly-catégoriel offensif est encore plus indispensable. Tout individualisme ou toute 
division est suicidaire ! 
 

2. Sauver la Convention ! 

Car aujourdôhui, côest bien cet accord national entre les caisses et les syndicats repr®sentatifs qui 
permet aux médecins spécialistes lib®raux dô°tre prot®g®s et de ne pas se retrouver seuls face 
aux payeurs. Après les revalorisations progressives de la consultation, une nouvelle étape de 
revalorisation des actes techniques devrait être applicable au 1

er
 janvier 2008. Rappelons quôil 

sôagit simplement dôun petit pas correspondant ¨ 10% de la diff®rence entre le tarif de base et le 
tarif cible sur la CCAM des actes techniques. Rappelons que cette petite avancée tarifaire avait 
d®j¨ ®t® sign®e et accept®e, il y a plusieurs mois dans lôavenant 23 ¨ la Conventioné Et 
nôoublions pas que cette revalorisation de certains actes techniques nôa ®t® possible que gr©ce au 
sacrifice des radiologues qui ont accepté la baisse des forfaits en imagerie en coupe. Ceci est 
intervenu après une difficile négociation cet ®t®, ¨ la suite de lôavis du Comit® dôAlerte. Au total, 
cette modification tarifaire fera économiser aux caisses 15 millions dôeuros en ann®e pleine, ce 
que certains syndicats de médecins généralistes oublient !... 
 

3. Quel avenir conventionnel ? 

Dans ce nouveau contexte, il faut certainement poursuivre les efforts de maîtrise médicalisée. 
Pour 2007, lôobjectif ne sera rempli quôaux 2/3, soit une ®conomie de 450 ¨ 500 millions dôeuros. 
Ceci est déjà considérable et se rajoute au milliard et demi déjà réalisé. Ceci a permis les 
diff®rentes revalorisations tarifairesé Il faudra certainement obtenir tr¯s rapidement des 
avancées significatives pour les spécialités cliniques qui ont été pénalisées par le parcours de 
soins : côest la priorit® pour 2008, priorit® reprise par la CSMF ¨ la demande de lôUMESPE, de 
même, la reconnaissance financière de la permanence des soins faite par les médecins 
sp®cialistes, en particulier en ®tablissements de soins, sans oublier la cr®ation dôun secteur 
optionnel et la mise en place de la hiérarchisation de la consultation. Ceci afin de reconnaître le 
r¹le expertal du m®decin sp®cialiste dans le parcours de soins. Ces ®l®ments seront au cîur des 
Etats Généraux de la Santé organisés par le Ministère à la suite du mouvement des internes sur 
la d®mographie m®dicale. LôUMESPE y veillera particuli¯rementé 
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FMC : bientôt le top 
départ ? 
Alors que lôensemble du 
dispositif, ou presque, est 
défini et opérationnel, il reste 
simplement les conseils 
régionaux de FMC à 
installer. Certains imaginent 
leur suppression pour 
accélérer le dispositif. Ceci à 
condition, bien sûr, de 
donner dans le même temps 
le top d®part de lôensemble 
du système. Peut-être très 
bientôt ?... Dans le même 
temps, certaines 
organisations de médecins 
généralistes, comme MG 
France, dénoncent la 
répartition des fonds pour la 
Formation Professionnelle 
Conventionnelle, et pourtant, 
elles ne sont pas signataires 
de la convention et restent 
une des toutes premières 
associations subventionnées 
alors que les associations de 
formation de médecins 
spécialistes sont largement 
sous dotées. Cherchez 
lôerreuré  
 
RCP : le coût des sinistres 
en hausse 
Dans le rapport de la 
MACSF, ce sont les 
montants des indemnités qui 
augmentent 
considérablement en 
particulier en obstétrique. En 
2006, 6 des 10 dossiers les 
plus coûteux concernent 
cette spécialité par exemple, 
un dossier record coûte à 
lôassureur 9 millions dôeuros ! 
Le co¾t moyen dôun sinistre 
en gynécologie obstétrique 
est passé de 77 000 ú en 
1995 à presque 100 000ú en 
2005, dôo½ la n®cessit® de 
d®velopper lôaccr®ditation 
comme lôont fait les 
chirurgiens orthopédistes qui 
ont déjà débuté leur 
formation spécifique, 
largement plébiscitée.  
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4. La CNAM contre les fraudes  

 

LôAssurance Maladie va accentuer son programme de lutte contre les abus : en particulier sur les 
contrôles de facturation en T2A, mais aussi sur les arrêts de travail, contrôle de transports, 
utilisation de lôordonnancier bizone, chirurgie esth®tique et plastique, etcé Si personne ne peut 
défendre des fraudeurs caractérisés, il faut toutefois être vigilant et attentif à défendre les 
confrères qui seraient injustement ou abusivement poursuivis par un système trop tatillon. Déjà 
en deux ans, ces actions ont permis dô®conomiser 206 millions dôeurosé 

 
5. Dossier Médical Personnel : irréaliste ? 

 

Côest le terme employ® dans ce rapport de lôIGAS. Dont acte r®pond le Ministère qui repousse les 
échéances et prévoit de relancer la concertation avec un séminaire, des expérimentations, un 
déploiement progressif sur une population ciblée. On reprend tout et on recommence ! 
 
 

Dr. Jean Paul ORTIZ 
Secrétaire Général  
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Abonnez vos collègues spécialistes au Flash Info par e.mail 

Transmettez leur adresse e.mail  à  (jeanfrarey@aol.com) 
 

 
 

CNPS : CHASSANG élu : 
Il y a quelques jours Michel 
Chassang, Président de la 
CSMF, vient dô°tre ®lu 
Président du Centre National 
des Professions de Santé, qui 
rassemble tous les métiers de 
la santé. Election sur la base 
dôune condamnation du PLFSS 
2008. Les professionnels de 
santé élus contre sa loi, voilà 
qui doit contrarier le 
gouvernement ! 
 
Les endocrinologues sous 
r®mun®r®sé  
Côest le constat du Docteur 
Vieira, Président des 
Endocrinologues Libéraux, qui 
ont vu une baisse de leur 
activité insuffisamment 
compensée par la mise en 
place de la MCE, majoration 
spécifique mais trop restrictive. 
Ils en demandent lôextensioné  
Quelques chiffres :  
Dépenses de santé : + 4,8% 
sur les dix premiers mois de 
lôann®e, par rapport ¨ 2006. 
Les médicaments sont toujours 
en forte hausse, alors que les 
versements aux 
établissements 
dôhospitalisation stagnent ¨ + 
1% pour les 10 premiers mois. 
En 2006, les dépenses liées à 
la protection sociale se sont 
accrues de 3,5%, et 
représentent 29,4% du PIB, 
chiffre supérieur à la moyenne 
européenne (26,2%). 35% sont 
affectées à la santé et 44,7% à 
la vieillesse. 
Les anatomopathologistes 
inquiets : 
A lôoccasion de leur congr¯s, 
lôensemble des acteurs de la 
discipline alerte sur la pénurie 
de spécialistes car les 
®tudiants re­us ¨ lôinternat se 
dirigent vers une « pratique de 
médecine plus classique », 
sôalarment-ilsé 
Soigner sans polluer ! 
Tel est lôengagement des 
cliniques qui, par la FHP, ont 
signé un accord avec le 
Comité de développement 
durable en santé. Le but : 
®conomiser lô®nergie, 
améliorer les bâtiments et le 

fonctionnement (fluides, 

recyclage, gestion des déchets et 

politique dôachat).  
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